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quel membre du Comité. dir. Fondi Patriotiquo.. vous d ra que, -
les est beaucoup meilleux lorsqu'il y_:a six moi e
qu'il l'était autrefois. Maintenant nous faisons tout, ýen notre' pQUV10irý,I >1
dettes sont payées, la maison meublee'et la femme et: les, enfant,15 blfaire épargner à la femme. une partie de la sb!,deý q. 'elle-, lui dé

u reçoit., 'V'
mari sera peut-être sans ouvrage au retoux de, la,:,gi4.erre,,:èt il

_ýdes économies "a' son retour. Maintenant, il #ut aussi qpe le üëDiit
que la femme qui perdra son mari aura été secoux .ue, par le Fonds
dant assez longtemps. Vous Wvez que ça preX1d.ý,e six à1dix mois pû1Jjý
entraÎ"iýer et enyoyerun ré»gimentau, urant ces six pu
ces familles auront réussi à -atteindre un degré dýaisanee'assezploy' a ver eevec économies les sommes qui leur étaient s s de sort
gouvernement commencera à payer des pensions a ces familles elles
faire face à l'avenir. Le premier versement que lafemme 1-eçâit 0
mois après la mort de son mari représente trois fois ce qieelle recevra','
dorénavant. tSi elle a droit à une pension de $35 par elle -T'ce
$105 'lorsqu'on lùi enverra le premier versemeut de sapensi..on.
s acheter des vêtements de deuil, et de payer ses dettes si elle en S'24
dans sa nouvelle vie. En conséquence lorsque vous 'Vous dema d
actuelles sont suffisantes, je crois qu'ilne vous faudra pas Vorw
devraient, atteindre le. total de la som me accordée: par le 'Fon&'Pel
d'hui., parce qu'il a fallu que lé Fonds Patriotique fasse mirmtÈr
aux yeux des gens pour stimuler le recrutement et àussÎ,, parce quq
oblige de relever le niveau de plusieurs familles, et -ainsi voui3 n aUtw2,ýa"
pensions qu'à des familles qui seront assez bien ébablies.

-LePRÉSI'DF.-iýT: Lorsque vrus dites -Île tGtal de la som.rà.3
Patriotique vots comprenez l'allocation d'absence,: la solde cëdee et Ù'*
dée par le Fonds Patriotique?

,Sir HERBERTAMES '. Oui. Et je ne crois pas que ce sera4et Juaste d'a,,i"'
sion de $60 par mois à une femme, ce qui serait pratiquement le i' 1"ý
de l'est actuellement, pendant l'absence du mari par mois ce4ld,à. -Si les memýb-rjos duaccordée aux farâilles de lOuest du C'anad 1
poser des questions- sur ce sujet je- me ferai un plaisir -de leur, donneM
gnements possibles. J'ai en main ce-,cue-nous a ns notrç
secours pour les villes, ce que nous accordons à* une femme sans dn,
ou ,deux enfants, ou plus, avec leurs âges; j le vous la ferai eoiina'I"tr'e
l'inclure dans le procès-verbal. Je. vous ferai-remurquer reladvemetit, -à,
que voici ce que nous appelons notre échelle maximum de secours TjortM,ýý
est très rare que les comités locaux accordent le plein montant-
échelle maximum; on diminue ordinairement, la somme de 10- -ou, -2l
nous publions cette liste afin qtCelle restreigne les o-rganiisàtio-ýns 16 j"

e l'a prélp en Se,
portes à donner trop généreusement. On arée - ..,ý,b-às-ant s'"1ý
à Montréal et à Toronto où les loyers sont. trQ's'&Ievés,'ët! i -est prob
payes à Toronto et à Montréal sont moindres que:,ceux. qui sont in il,
échelle.

M. MACDOALD: 'Quand l'allo'cation du Fonds Pâtrio, flqùû 4_,êàý
-Sir HERBERT AMES: Dans le cas d'une femme qui & erdu, son'

jusqu'à ce quelle commence à recevoir sa pension..
M.. MACDONALD: Et dans le cas d'.un s'oldat:qui est renvol ébý
Sir HERBERT AmEs: Le Fonds Patri-otique ne s'ooeuple ws deI

qUe ces: cas relèvený de la Commission dés Hôpitaux. :,Mais . le àla femme et. sa famille s':..l'hýommeest decontinue" a% secourir rêt
irralidè et est envoyé à un sanatorium, ou 2a' l' Idé,
mille pour =e raison quelconque. Dans ces cas, nous voyons a
pas à -sou:ffeir tant que le mari est invalide.


